
Règlement de la journée NeTathlon - Commune d’Orgeux 
 

                                                                                                             
 

 

Les épreuves se dérouleront le samedi 6 avril après-midi. Le rendez-vous est fixé à 13h30 

pour l’accueil des équipes et pour un début des épreuves à 14 heures. Nous vous donnons 

rendez-vous place Maurice Chaume, rue de l’Abreuvoir. 

 

Une épreuve principale « Le Rallye Joëlette » 

 

Un principe inclusif 

L’épreuve de joëlette (fauteuil tout-terrain) doit permettre d’inclure au sein d’une équipe des 

personnes valides et non valides, d’âge et de sexe différents. Le rôle de « passager » permet 

à une personne à mobilité réduite d’effectuer un parcours dans la nature, une randonnée plus 

ou moins accidentée, qu’elle ne serait pas en mesure de réaliser seule. Les personnes non 

valides peuvent aussi participer à la conduite de la joëlette.  

Constitution de l’équipe  

L’équipe, mixte, est constituée de 4 à 6 personnes. Il est souhaitable que le « passager »  soit  

une personne en situation de handicap, ou âgée. Les autres personnes participent à la 

conduite de la joëlette, deux devant et une derrière au minimum, plus éventuellement une de 

chaque côté pour renforcer l’équilibre.  

Sécurité 

La conduite de la joëlette ne demande pas de force ou de compétence particulière. Elle est 

accessible à tous. Une séquence d’explication et d’essai du matériel précédera l’épreuve 

proprement dite, et permettra à chacun de se familiariser avec le véhicule. 

Il est obligatoire de rester sur un mode « marche » et de ne pas courir. C’est pourquoi les 

phases de déplacement ne sont pas chronométrées. 

Il est souhaitable que la personne placée derrière soit un adulte avec une force suffisante. 

 



Déroulement de l’épreuve  

Un parcours de 3 kms dans la nature, accessible à toutes et tous, avec arrêt à 5 points de 

contrôles pour répondre à des questions à propos de l’olympisme et du paralympisme. 

Les équipes partent une à une, avec un départ toutes les 10 minutes, et réalisent le parcours, 

avec un accompagnant, qui guidera et donnera toutes les consignes nécessaires, sur le 

parcours et sur les points de contrôle. Durée pour effectuer le parcours estimée à 1h30. 

Le déplacement en joëlette n’est pas chronométré.  

Chaque point de contrôle sera piloté par l’accompagnant qui s’assurera que l’équipe ait bien 

posé la joëlette, pris connaissance de l’activité, et remettra au chef d’équipe une feuille 

d’activité, un stylo et éventuellement des documents. L’accompagnant lancera le 

chronomètre, et l’équipe pourra commencer l’activité et remplir la feuille d’activité avec ses 

réponses. Le chronomètre sera arrêté par l’accompagnant, lorsque le chef d’équipe lui dira, 

ou à la fin du temps maximum autorisé sur le point de contrôle. L’accompagnant récupérera 

la feuille d’activité et notera le temps d’activité de l’équipe.  

Il est interdit de consulter son téléphone, smartphone, d’interroger les accompagnants 

pendant l’épreuve. 

Un contrôle de maîtrise de la manipulation et de la sécurité de la joëlette sera effectué au 

cours de parcours et permettra d’obtenir des points. 

En fin de parcours, la feuille d’activité sera remise par l’accompagnant à l’organisation pour 

comptage des points. 

Comptage des points  

Les feuilles d’activité seront traduites en points selon les critères suivants. 

Composition de l’équipe 

- Présence d’un équipe complète de 6 personnes, passager compris 

- Présence d’un enfant de moins de 12 ans 

- Présence d’une personne à mobilité réduite, c’est-à-dire une personne ne pouvant 

effectuer le parcours seul et en autonomie. 

- Présence d’une femme  

Points de Contrôle 

- Réponses aux questions sur chacun des points de contrôle avec points bonus sur le 

temps en cas de bonnes réponses. 

 

Contrôle manipulation et sécurité joëlette 

- Des points bonus seront obtenus sur ce contrôle. 

 



  Deux épreuves annexes ouvertes à toutes et tous 

 

Basket Fauteuil 

Principe 

Duels de 3 minutes, en fauteuil roulant, entre 2 villages, à 2 contre 2, sur un petit terrain 

tracé, avec 2 petits paniers. Participation illimitée des villages, et des personnes.  

Comptage des points  

Points obtenus selon si duel gagné, nul ou perdu. 

Points à chaque panier marqué 

 

 

Cécifoot 

Principe 

Tirs au but yeux bandés, dans un petit but. 

3 tirs par personne et en 1 seule et unique participation par personne 

Participation illimité des villages  

Comptage des points  

Points à chaque but marqué 

 

 

 

Classement final des villages 

 

Le classement des villages sera établi par addition des points du « Rallye » et des preuves 

annexes « Basket Fauteuil » et « Cécifoot ». 

 

Tenue 

Tenue décontractée et adaptée au sport de plein air et en nature, selon les conditions 

climatiques. 



Buvette sur place 

 

Inscriptions : Chaque municipalité inscrit son équipe auprès de la mairie 

d’Orgeux pour le 2 avril au plus tard : orgeux.mairie.co@orange.fr 

 
 
 

Venez passer un après-midi sportif, inclusif et culturel à Orgeux, 
pour conclure la semaine olympique et paralympique. 
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